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Plan Local d'Urbanisme – Commune de Sourcieux-les-Mines – Annexe 4 : Les nuisances sonores2

Les nuisances sonores

Les constructions neuves � usage d'habitation, expos�es au bruit des voies de transport terrestre, 
sont soumises � des normes d'isolation phonique conform�ment � la loi n� 92 1444 du 31.12.1992, 
du d�cret n� 95-21 du 21.01.1995 et de l'arr�t� pr�fectoral n�99 -1909 du 26.05.1999, relatif aux 
modalit�s de classement des infrastructures de transports terrestres et � l'isolement acoustique des 
b�timents d'habitation dans les secteurs affect�s par le bruit (secteurs d�limit�s au plan, dans une 
bande) :

 de 100 m, le long de la RD 7, class�e en cat�gorie 3, de part et d’autre du bord ext�rieur de la 
chauss�e (ou du rail) la plus proche.
Ce classement concerne la RD 7 sur la travers�e de la commune de Sourcieux-les-Mines de la 
limite de Sain Bel � celle de Lentilly.

Le niveau sonore au point de r�f�rence est de 73 dB(A) en p�riode Diurne.












